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Plan de la 
présentation
1. Mise en contexte
2. Présentation du projet
3. Procédure d’adoption
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CONTEXTE 

❏ Bâtiment unifamilial de 2 étages situé dans le quartier Côte-Saint-Paul actuellement vacant.
❏ Le projet vise l'agrandissement en hauteur du bâtiment existant et également en cour arrière afin d'ajouter 3 

logements sur 3 étages. La division du logement existant au rez-de-chaussée est requise pour aménager un couloir 
permettant d'accéder aux nouveaux logements. 

❏ Le projet offrira 3 logements de 2 chambres et 1 logement de 3 chambres. 
❏ L'ajout d’un 3e étage sur la partie existante est en retrait de la façade existante et d'une hauteur ne dépassant pas la 

hauteur du bâtiment de 3 étages situé à droite. 
❏ Les composantes architecturales d'origine de la façade devront être conservées et ainsi reprendrent les 

caractéristiques de la maison urbaine.
❏ Le projet déroge à l'article 151.0.2 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement du Sud-Ouest (01-280) qui stipule 

qu'un logement ne peut pas être divisé malgré le nombre maximal de logements prescrit afin que le bâtiment 
comprenne 4 logements. Un logement peut être divisé si l’espace retiré n’est pas un espace habitable.

❏ Le projet déroge à l'article 81 qui stipule qu'un mur latéral d'un bâtiment non érigé sur la limite latérale d'un terrain 
doit être implanté à une distance égale ou supérieure à 1,5 mètre. Sur la partie agrandie proposée, le mur latéral 
gauche serait situé à une distance de 1,37 mètre. 

❏ Tous les autres paramètres du projet sont conformes aux normes en vigueur pour la zone 0206.
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Qu’est-ce qu’un PPCMOI ?

● PPCMOI pour Projet Particulier de Construction, de Modification ou d’Occupation d’un Immeuble 

● C’est une résolution du Conseil d’arrondissement qui autorise les paramètres dérogatoires d’un projet 
parfois sous certaines conditions 

Avantages de cette approche : 

● Permet la réalisation d'un projet qui déroge à la réglementation d'urbanisme de l'Arrondissement, sans 
qu'il soit nécessaire de modifier les normes établies pour son secteur 

● Permet d’atteindre les objectifs du Plan d’urbanisme qui ne sont pas autrement imposés par des 
mesures réglementaires

● Permet de soumettre le projet à un processus d’approbation citoyenne

MISE EN CONTEXTE



5ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION  - 28 MARS 2023  - PPCMOI  1688, RUE GALT 

MISE EN CONTEXTE

Projet assujetti au Règlement sur les 
plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (RCA07 22019) en lien 
avec la demande de transformation 
qui suit après un projet particulier. 

Émission du 
permis de 
transformation 
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LOCALISATION  
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1. 2.

1.

2.

LOCALISATION  

Rue Galt (bâtiments voisins)
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LOCALISATION  

Rue Galt (bâtiments voisins)
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LOCALISATION  

rue Galt
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La demande du requérant vise à autoriser : 

Autoriser la division d’un logement afin de créer un corridor pour accéder aux nouveaux logements 
et une marge latérale minimale en vertu du Règlement  sur les Projets particuliers de construction, 
de modification et d’occupation d’un immeuble (RCA04 22003).

DÉROGATION DEMANDÉE 
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PLAN - BÂTIMENT ACTUEL

RDC

2e
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Élévation existante rue Galt Élévation existante ruelle Élévation existante- côté

ÉLÉVATIONS EXISTANTES

11 mètres max
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PLANS - PROJET PROPOSÉ 

SOUS-SOL

SOUS-SOL

RDC

Nouvelle entrée pour accéder aux 
logements
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PROJET PROPOSÉ - PLANS 

2EME

3EME

TOITURE
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PLAN D’IMPLANTATION PROPOSÉ

Implantation du 
bâtiment existant 
demeureMarge : 1,37 m  
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ÉLÉVATION PROPOSÉE

10, 67 m

VUE_RUE GALT
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ÉLÉVATION PROPOSÉE

VUE_CÔTÉ
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ÉTUDE D’ENSOLEILLEMENT 

21 septembre 21 décembre
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CONFORMITÉ RÉGLEMENTAIRE / AUTORISATIONS DEMANDÉES

Plan d’urbanisme Règlement 01-280 Projet

Usages Secteur résidentiel H.2-4 4 logements en 
autorisant la
division d’un 
logement existant

Hauteur min-max 1 à 4 étages               2 -3 étages 
             11 mètres max

3 étages 
10,67 mètres

Implantation min-max (%) Moyen à élevé  35 - 50 %
 

 50 %

Marge latérale 0 -1,5 mètre min 1,37 mètre min

Densité max - - -    

Nb de case de stationnement 0       0

Zone 0206
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PROJET DE RÉSOLUTION - AUTORISATIONS

D'autoriser :

● la division du logement; 
● une marge latérale minimale de 1,37 mètre, telle qu'illustrée à l'annexe A.

D'exiger : 

● un minimum de 1 logement de 3 chambres;
● l'interdiction de dépassements aux toits;
● aucune case de stationnement;
● que le remplacement en façade d’une composante architecturale reprenne les caractéristiques figurant à l'annexe 

O du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement du Sud-Ouest (01-280) pour la typologie de la maison urbaine.
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Dispositions susceptibles d’approbation référendaire :

● Division de logement
● Marge

Pour être valide, une demande d’approbation référendaire doit :

❏ Provenir d’une zone visée ou d’une zone contiguë à celle-ci;
❏ Indiquer la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient;
❏ Être signée par au moins 12 personnes ou la majorité si la zone compte 21 personnes ou moins;
❏ Être reçue par l’Arrondissement au plus tard le 8e jour suivant la publication de l’avis annonçant la possibilité 

d’approbation référendaire.

PROCÉDURE D’ADOPTION D’UN PPCMOI
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CARTE DES ZONES VISÉES
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Adoption du 1er projet de résolution (CA) 13 mars 2023

Assemblée publique de consultation 28 mars 2023
Adoption du 2e projet de résolution (CA) 11 avril 2023

Avis public et période pour demande d’approbation 
référendaire

avril 2023 (prévisionnel)

Adoption d’une résolution (CA) 8 mai 2023

Entrée en vigueur printemps 2023

CALENDRIER PRÉVISIONNEL
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Questions ?

Merci

Source photos : Google et arrondissement Le Sud Ouest


